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L3 octobre 1975, New York (Etats-Unis)
Gaston Thorn (Premier Ministre du Luxembourg,  
milieu), Président de la 30ème Assemblée générale, à la 
tribune de l'Assemblée.
(© UN Photo/Yutaka Nagata)

26 juin 1945, San Francisco (Etats-Unis)
Hugues Le Gallais, Ambassadeur du Luxembourg 
aux Etats-Unis, signe la Charte des Nations Unies à la 
Conférence de San Francisco. 
(© UN Photo/Yould (haut); UN Photo/McLain (milieu))
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Un engagement de longue date  
pour la coopération multilatérale

Etat multiculturel et plurilingue 
de par son histoire, sa position 
géographique et la composition 
de sa population, le Grand-Duché 
de Luxembourg a continuelle-
ment basé sa politique étrangère 
sur une participation active à la 
coopération multilatérale, tant au 
niveau régional qu’international,  
en devenant notamment membre 
fondateur de l’Union européenne, 
du Conseil de l’Europe, de l’OCDE 
et de l’OSCE.

Convaincu de la nécessité d’une 
approche basée sur le droit 
international et sur la coopé- 
ration multilatérale entre Etats 
souverains et égaux afin d’œuvrer 
collectivement pour la paix et le 
développement, le respect des 
droits de l’homme et la résolu-
tion de problèmes internationaux 
d’ordre économique, social, cultu-
rel ou humanitaire, c’est tout na-
turellement que le Luxembourg 
est également devenu membre  
fondateur de l’Organisation des 
Nations Unies. 
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Une contribution concrète  
aux buts et principes de l’Organisation 

Il est notamment, en termes ab-
solus, le 18ème donateur au Pro-
gramme des Nations Unies pour 
le Développement (PNUD), le 
14ème au Fonds des Nations Unies 
pour la Population (UNFPA), le 
18ème au Fonds des Nations Unies 
pour l’Enfance (UNICEF), le 13ème 
à l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), le 15ème à l’Office 
de secours et de travaux des  
Nations Unies pour les Réfugiés 
de Palestine dans le Proche-
Orient (UNRWA) et le 19ème au 
Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés.

Notre engagement dans le 
domaine de l’aide humanitaire 
est mis en exergue par le fait 
que le Luxembourg est un des 
principaux donateurs, le 13ème 
en termes absolus, au Fonds 

Le Luxembourg témoigne de son 
engagement pour l’ONU, ses buts 
et ses principes en remplissant 
non seulement ses obligations 
financières en vertu de la Charte, 
mais en contribuant également 
de manière régulière au finan-
cement volontaire des Fonds et 
Programmes des Nations Unies, 
en participant aux opérations de 
maintien de la paix, et en pour-
suivant une politique active de  
coopération au développement.

En termes de contributions au 
budget régulier et au budget 
des opérations de maintien de la 
paix de l’ONU, le Luxembourg est 
actuellement le 54ème, respecti-
vement le 39ème contributeur en 
termes absolus et figure parmi les 
tout premiers par tête d’habitant. 
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LL
central d’intervention d’urgence des Nations 
Unies (CERF) et le 21ème au Bureau de la 
Coordination des Affaires humanitaires 
(OCHA).

De plus, le Luxembourg a développé 
« emergency.lu », une plateforme de 
communication par satellite mobile qui 
est mise à disposition de la communauté 
humanitaire, en collaboration avec le 
Programme Alimentaire Mondial des 
Nations Unies en tant que chef de file du 
groupe des télécommunications d'urgence, 
afin d'assurer l'accès aux communications 
par satellite dans la zone touchée, à la 
suite immédiate d'une catastrophe ou d'un 
conflit. La plateforme « emergency.lu » a été 
déployée pour la première fois en janvier 
2012 au Soudan du Sud.

Sous l’impulsion du Luxembourg, qui a  
assumé pour la onzième fois la Présidence du 
Conseil de l’Union européenne au premier  
semestre 2005, et pour répondre à l’ar-
dente nécessité de tout mettre en œuvre 
pour aboutir aux Objectifs du Millénaire 
pour le développement, les Etats membres 
de l’Union européenne ont pris la décision 
de s’engager, avec des calendriers précis, 
à une augmentation importante de l’Aide 
publique au développement (APD), en vue 
d’atteindre collectivement l’objectif d’un 
rapport APD/RNB de 0,7 % d’ici à 2015.

APD : 1,05 % du Revenu National Brut 

En termes absolus, le Luxembourg est notamment

 le 5ème contributeur au Fonds d'Equipement des Nations Unies (FENU),

 le 9ème au Programme Commun de l'ONU sur le VIH/SIDA (ONUSIDA),

 le 12ème au Fonds de Développement des Nations Unies pour la Femme 

(UNIFEM),

 le 13ème à l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS),

 le 13ème au Fonds central d’intervention d’urgence (CERF),

 le 14ème au Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA), 

 le 15ème à l'Organisation Internationale du Travail (OIT),

 le 15ème à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

 Réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA),

 le 16ème au Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE),

 le 18ème au Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF), 

 le 18ème au Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD),

 le 19ème au Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR),

 le 21ème au Bureau de la Coordination des Affaires humanitaires (OCHA),

 le 25ème au Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH), et 

 le 27ème au Programme Alimentaire Mondial (PAM).

18 juillet 2007, Sénégal
Le Sénégal est l'un des pays partenaires de la 
Coopération luxembourgeoise. (© 2007 Céline Mersch)
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Aujourd’hui, le Luxembourg fi-
gure au deuxième rang mondial 
des pays qui dépassent l’objec-
tif onusien de consacrer 0,7 % 
du Revenu National Brut à l’Aide 
publique au développement. 
Ainsi, en 2010, l’APD a représenté 
1,05 % du RNB du Luxembourg et 
les autorités luxembourgeoises 
sont déterminées à maintenir cet 
effort.

Par ailleurs, le Luxembourg parti-
cipe régulièrement et activement 
aux opérations de maintien de 
la paix. Au cours des dernières 
années, des troupes luxembour-
geoises ont notamment contri-
bué aux efforts de l’ONU en  
ex-Yougoslavie (FORPRONU, IFOR, 
SFOR et KFOR), au Liban (FINUL) 
et en Afghanistan (FIAS). 

Dans le contexte de la Politique 
de Sécurité et de Défense com-
mune de l'Union européenne et 
de la gestion civile et militaire de 
crises de l'UE, le Luxembourg a de 
même pris ses responsabilités en 

participant e.a. aux missions en 
ex-Yougoslavie, en République 
démocratique du Congo, au Tchad 
et dans la bande de Gaza. Actuel-
lement, le Luxembourg participe 
aussi à l'opération maritime de 
l'Union européenne en soutien à 
la mise en œuvre des résolutions 
du Conseil de sécurité contre la 
piraterie au large des côtes de  
la Somalie ainsi qu'à la mission 
d'entraînement des forces de  
sécurité somaliennes.

L’engagement en faveur de la 
démocratie et la bonne gouver-
nance, de l’Etat de droit, des droits 
de l’homme et des libertés fonda-
mentales, est une autre constante 
de la diplomatie luxembour-
geoise.

Ainsi, le Luxembourg soutient 
activement le travail du Haut-
Commissariat aux droits de 
l'homme et du Conseil des droits 
de l'homme, la promotion de 
la notion de responsabilité de  
protéger, le fonctionnement de la 
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Commission de consolidation de 
la paix, ainsi que les actions des  
Nations Unies contre le terrorisme 
et la prolifération des armes de 
destruction massive.

Le Luxembourg attache une 
grande importance au travail de 
l’ONU dans le domaine de la ré-
forme du secteur de sécurité, du 
désarmement, de la réduction 
des armements et de la non- 
prolifération. 

La paix et la sécurité ainsi que le 
développement et les droits de 
l’homme sont les trois piliers fon-
damentaux sur lesquels reposent 
les Nations Unies. Ces valeurs 
fondamentales ne peuvent se 
concrétiser et s’exprimer pleine-
ment dans la réalité qu’à travers 
un système multilatéral perfor-
mant et crédible. 

Le Luxembourg s’engage pour un 
renouveau du multilatéralisme, 
notamment par une réforme des 
Nations Unies, comprenant une 
réforme du Conseil de sécurité, 
ayant comme objectif un Conseil 
plus représentatif, plus transpa-
rent et plus ouvert.

3 décembre 2008, Oslo (Norvège)
Jean Asselborn, Vice-Premier Ministre et Ministre 
des Affaires étrangères et de l'Immigration, signe 
la Convention Internationale sur les armes à sous-
munitions qui interdit l'usage, la production, le 
transfert et le stockage de telles armes. Le Luxem-
bourg a ratifié comme un des tout premiers pays 
la Convention le 17 juillet 2009. (© MAE)

FIAS, Afghanistan
Des soldats de maintien de la paix de l'armée  
luxembourgeoise faisant partie depuis 2003 de la 
FIAS, Mission mandatée par l'ONU. 
(© Armée luxembourgeoise)

FINUL, Liban
Des soldats luxembourgeois participant à la  
Mission FINUL. (© Armée luxembourgeoise)

25 octobre 2009, Kosovo
Jean-Marie Halsdorf, Ministre de la Défense, en 
visite auprès du contingent luxembourgeois par-
ticipant à la Mission KFOR mandatée par l'ONU. 
(© Police grand-ducale)
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Une volonté d’assumer ses responsabilités

Au-delà des efforts consentis en 
matière de développement et 
de maintien de la paix, le Luxem-
bourg participe activement à la 
vie de l’ONU et assume des res-
ponsabilités dans les différents 
organes de l’Organisation, tel que 
le prévoit notamment la Charte 
des Nations Unies. 

Ainsi, le Luxembourg a été 
membre du Conseil économique 
et social (ECOSOC) à trois reprises 
et a eu l’honneur d’assumer la 
Présidence de cet organe princi-
pal en 2009. Le Luxembourg a de 
même été membre de la Com-
mission des droits de l’homme 
ainsi que, entre 2007 et 2009, de 
la Commission de consolidation  
de la paix. Depuis février 2011, 
le Luxembourg assume la Prési-
dence de la nouvelle Formation 
Guinée de la Commission de 
consolidation de la paix.

Le Luxembourg a joué un rôle 
actif au Conseil de coordination 
du programme ONUSIDA ainsi 
qu'au Conseil d’administration de 
l’UNICEF et du PNUD/FNUAP, dont 
il est actuellement membre. En 
2011, le Luxembourg a également 
fait partie des 41 membres du 
Conseil d’administration d’ONU-
Femmes, la nouvelle Entité des 
Nations Unies pour l’égalité 
des sexes et l’autonomisation 
de la femme, en ligne avec 
l’engagement de longue date du 
Luxembourg en faveur de la parité 
hommes-femmes, des droits et de 
l’autonomisation de la femme au 
sein des Nations Unies. Depuis 
décembre 2011, le Luxembourg 
est membre de la Commission 
consultative de l’UNRWA.

Le Luxembourg fait notamment 
partie des « Amis de l’Alliance des 
civilisations » tout comme des  
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« Amis contre le Crime organisé », des « Amis 
de la Réforme du Secteur de sécurité » et des 
« Amis de la Cour pénale internationale ». 

Le Luxembourg s’est engagé à plusieurs 
reprises déjà en tant que facilitateur pour 
la Présidence de l’Assemblée générale, 
notamment pour faire avancer le dossier de 
la cohérence du système onusien, pour la 
préparation de la Réunion de haut niveau 
chargée d’examiner l’application de la 
Stratégie de Maurice (MSI+5) en septembre 
2010 ainsi que pour celle de la Réunion de 
haut niveau sur la prévention et la maîtrise 
des maladies non-transmissibles (NCDs) en 
septembre 2011. 

21 septembre 2010, New York (Etats-Unis)
Marie-Josée Jacobs, Ministre de la Coopération 
et de l'Action humanitaire, s'adresse au Sommet 
sur les Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment. (© UN Photo/Rick Bajornas)

27 avril 2009, New York (Etats-Unis)
Sylvie Lucas, Présidente de l'ECOSOC et Repré-
sentante permanente du Luxembourg, préside la 
Réunion de Haut Niveau du Conseil économique 
et social avec les Institutions de Bretton Woods, 
l'Organisation Mondiale du Commerce et la 
Conférence des Nations Unies sur le Commerce 
et le Développement. (© UN Photo/Eskinder Debebe)

23 septembre 2010, New York (Etats-Unis)
Jean Asselborn, Vice-Premier Ministre et Ministre 
des Affaires étrangères, dans sa capacité de Vice-
Président de la 65ème Assemblée générale des 
Nations Unies, à la tribune de l'Assemblée. 
(© RPNY/Marc Weydert)
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Depuis l’adoption du Protocole de Kyoto en 
1997, le Luxembourg a pris avec ses partenaires 
européens des engagements contraignants 
pour réduire ses émissions de gaz carbonique et 
atténuer les effets du changement climatique. 
Membre du groupe des « Amis contre le 
changement climatique », le Luxembourg con-
tinue de soutenir les efforts visant à aboutir, 
dans le cadre de l’ONU, à un accord international 
juridiquement contraignant.

Le Luxembourg contribue de même au 
Financement accéléré en vue de faire face au 
changement climatique. Ces ressources sont 
nouvelles et additionnelles à l'aide publique au 
développement du Luxembourg.

17 avril 2012, Luxembourg-Ville (Luxembourg)
Le Secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki-moon, 
s'adresse à la Chambre des Députés lors de sa visite 
officielle au Luxembourg les 16 et 17 avril 2012.
(© 2012 UN Photo/Evan Schneider)

24 mars 2011, New York (Etats-Unis)
Jean Asselborn, Vice-Premier Ministre et Ministre des 
Affaires étrangères, est reçu par le Secrétaire général 
des Nations Unies, Ban Ki-moon. 
(© 2011 UN Photo/Paulo Filgueiras)

27 avril 2009, Luxembourg-Ville (Luxembourg)
Le Premier Ministre Jean-Claude Juncker reçoit Kofi 
Annan, ancien Secrétaire général des Nations Unies.
(© 2009 SIP/Charles Caratini)
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Dans son rapport intitulé « Dans 
une liberté plus grande », l’ancien  
Secrétaire général, M. Kofi Annan,  
souligne qu’    «    il ne peut y avoir 
de sécurité sans développement, 
ni de développement sans sé-
curité », et que « l’un et l’autre  
dépendent du respect des droits 
de l’homme et de l'état de droit. » 

C’est dans cet esprit que le 
Luxembourg, s'il a l'honneur et 
l'opportunité de servir en tant 
que membre non-permanent, 
s'efforcera d'apporter une contri-
bution utile aux efforts du Conseil 
de sécurité des Nations Unies en 
2013-2014.

La candidature au Conseil de sécurité 
2013 - 2014
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Si le Luxembourg a su faire preuve 
de solidarité et d’engagement, il 
n’a à ce stade jamais eu l’honneur 
de siéger au Conseil de sécurité. 
Le Luxembourg est prêt à parta-
ger la responsabilité conférée au 
Conseil de sécurité telle qu'énon-
cée dans la Charte des Nations 
Unies, à savoir veiller au maintien 
de la paix et de la sécurité interna-
tionales, en pleine transparence 
et dans le respect de l’égalité sou-
veraine des Etats.
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Luxembourg-Ville/Kirchberg (Luxembourg)
La Ville de Luxembourg est l'une des trois Capitales de l'Union 
européenne. (© Christof Weber/SIP)

Luxembourg-Ville/Kircherg (Luxembourg)
La maison natale de Robert Schuman, l'un des pères fondateurs 
des Communautés européennes, devant le Secrétariat du Parle-
ment européen. (© Marcel Schmitz/SIP)

Luxembourg-Ville/Clausen (Luxembourg)
Les fortifications et les vieux quartiers de la Ville de Luxembourg, 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO en1994. 
(© SIP)



Siège de l'ONU, New York (Etats-Unis)
"Le Revolver noué" est le cadeau officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg aux Nations Unies.
(© UN Photo/Pernaca Sudhakaran)

Dos



"Le Revolver noué", cadeau du Luxembourg aux Nations Unies,1988

Représentation permanente du Luxembourg auprès de l'ONU 
17 Beekman Place, New York, NY 10022

www.un.int/luxembourg
newyork.rp@mae.etat.lu


